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ARTICLE LIMINAIRE

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France Insoumise vise la suppression de l’article liminaire.

La situation politique et budgétaire n’ayant pas évolué, le rétablissement de cet article par le Sénat 
n’est pas justifié.

Présentant les prévisions de recettes, les objectifs de dépenses et le solde des administrations de 
sécurité sociale (ASSO) pour 2025 et 2026, cet article nous renseigne sur une caractéristique 
majeure de ce PLFSS : la sécurité sociale sera excédentaire en 2026 sous « l’effet du rétablissement 
des comptes sociaux  » imposé avec une violence sociale inouïe.

Ce texte est une véritable cure d’austérité promise à l’ensemble du pays. Pour ramener le déficit des 
régimes obligatoires à 17,6 milliards d’euros en 2026 (contre 23 milliards en 2025), le budget 
Bayrou-Lecornu fait le choix de coupes massives dans les dépenses, dont au moins 6 milliards sur 
la santé.
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Ce PLFSS est une aggravation des politiques menées par les gouvernements successifs d’Emmanuel 
Macron : faire payer aux classes moyennes et populaires les cadeaux fiscaux accordés aux plus 
riches et les exonérations de cotisations sociales dont profitent massivement les grandes entreprises, 
et qui représentaient un manque à gagner de près de 89 milliards d’euros en 2024 pour la sécurité 
sociale.

Ce budget attaque les travailleurs, dont les plus jeunes d’entre eux que sont les apprentis, les 
malades, les privés d’emploi et les plus précaires, les familles et leurs enfants, les établissements et 
les professionnels de santé, les retraités et nos aînés.

Pour toutes ces raisons, les député.es membres du groupe La France Insoumise demandent la 
suppression de cet article liminaire.


